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fris au dépourvu et ue voulant pas
laisser «oiiilVir (•(! hou piihlu , l'huM.
(|i'|inlé do Loibiiiière a cru qu'il n'y
avait rifMi dn laiiMix à l'.iire (pu) d(î

ramener la transaction des 'r.iuuu-

lit'S.

lin jonrnalisle do l'opposition
s'est trouvé fort étonné qiu; (îuibord
lui d''jà déi'oni[K)sé, six ans aprôs
son décès : quoi wv, doit pas élro son
l'ioiMUMnofil d(> voir l'atl'aire des
TaïuiiM'ifS si rlttiiii/ri^ lorsqu'elle no
compte pas cncoro doux ans d'oxis-

icnce, car elle est viaiinent uié-

connaissablfi ; ceux (pii l'oi't vue
dans sou ic'Uiio à','o uo peuvent dire
antromont.

l'rofondémeiil allligés di; ce que
ce sujet sur le(]uel ils avaient l'oudé

lie SI grandes esi)érain'es, soit d(!|à

reud.i sur les bords de la tombo, lt,'S

lion, membres de ro|)p()silion clier-

cliaient les causes du celte vieillesse

lMématuré(>.

(î'est pour '.es aiiler dans ces re-

cherches (]u'a été l'aile la proposi-
tion dont celte chaml)re s'occupe
niaintouant

Depuis assez longtemps déjà, l'on

ilitquela cause (les 'J'aiineiies n'a

pas été mise devant les tribunaux
comme elle auiait dû l'être ; ou
prétend que la déclaration n'a pas
elé libellée d'iuuj manière sufîl-

santo, et l'on alliruie qu'eu cela il y
a (!U connivence eulru le» anciens
ministres, et les nonve.u.x,et les avo-
cats du 1,'ouvernouient. Ou l'a dit

dans la presse, dans les assemblées
eleclorales, et mémo dans cette ei>-

icintc. On a alUrnié que le projet

lie déclaration tel «[ue prépare par
les avocats du gouvernement, avait

elé altéré considérablement par les

ministres, el_ que si la demande
avait été reje'téo, c'était dû à cet*

altérations. Sommés de prouver
leurs avancés, les accusateurs ont
trouvé plus commode de rejeter sur
les accusés le fai'deau de la preuve.
Kn réponse à ces accusations.

l'hon. Procureur (rénéral a atïirmé

sur l'honneur, dans une des premiè-
res séances de cette session, qu'elles

étaient dénuées de fondement. La

I dédamaliou avait d'abord été prépa
I réo par M. Hitchio, l'un des avocaU
! chargé de la cause, puis ensuite elle

avait été somnise à l'examen de M.
Ijoranger qui devait conduire la

! poursuite conjointement avec M.

lUtchie. fiO Procnreur-(iénéral et h;

Solliciteur - (iénéral l'exanMijèrent.

Tona couvinrenl de certains chMi-
geiTifuils à faire. On ajouta et l'on

retrancha, comme cela arrive près

que toujours dans !a rédaction d'un
document important,—mais (^os allé-

rations n'étaient pas de nature à af-

fecter le sort de la cause—elles

avaient seulement pour but de ren-

dre la Jéclaratlon plus parfaite et plus

conforme aux r^nseignem .'uls (pin

l'on possédait, lilles ne pouvaient
aucunement compromettre les droit»

du gouveriieineni.

Voilà ce que Thon. rrocurour(ré
néral a dér.laré à la chi'nibre. Il

donne en même temps lecture d'un(!

lettre de M. Hilchie (pii corroborait

cette déclaration. Depuis ce temps,
nous avons eu la déclaration de
l'hon, lSolliciteur-(Tén()ral et colle de
M. Loranger qui constatait les m(i

mes faits.

Si ce n'est pas assez pour convain-
cre l'hon. député de fjOtbinièro et

ceux qui rappnienl, tant pis. Us
n'ont pas droit d'avoir plus. Soute-
nir la proposition do l'iion. dé[)Uto

de Lotbinièrcî, c'est dire bien claire-

ment (jne nous n'avons pas loi dans la

parole du l*rocureur-Géiie,r;il, ni

dans celle du Sollicil(Mir Général
;

c'est dire (juo nous les croyons capa
blés de manquer à leur devoir, (;(,

de compromettre malhonnôemen t

les intérêts (ju'ils sont chargés de
protéger ; c'est leur déclarer que
nous les croyons capables de men-
tir à cette Chambre pour cacher une
telle trahison, et qu'ils sont indignes
de notre contiauce. On serait tenté

de croire que certains membres du
l'opposition regrettent d'avoir loué,

pendant cette séance et aupai'avant,

l'honorabilité du rrccnreur-Gôné-
ral, et qu'ils (diercheut une occasion
de rétracter ces éloges. Nous n'en
sommes pas rendus là.


